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Avec le nombre de personnes vaccinées qui augmente chaque jour, on peut 
enfin dire que la pandémie de la COVID-19 tire à sa fin et qu’il est possible 
d’espérer un retour à la vie normale. 

Cette tempête, qui aura duré près d’un an et demi, aura durement touché 
la vitalité économique de notre région. Pour pallier cette crise, la MRC a 
mis de l’avant diverses initiatives pour appuyer nos entrepreneurs, tels une 
campagne d’achat local, l’octroi de bourses pour la réalisation de projet en 
commerce électronique ainsi qu’un site Internet pour faciliter le recrutement 
des entreprises. 

En plus de ce soutien technique, l’équipe du Service de développement 
économique de la MRC a accordé plus de 4 millions de dollars à près de 
175  entreprises du territoire, par le biais de deux programmes d’aide financière 
mis sur pied par le gouvernement du Québec. 

Dix-huit mois plus tard, je suis heureuse de constater que la pandémie n’aura 
pas réussi à mettre un frein au remarquable élan de solidarité envers nos 
entreprises locales. Je suis particulièrement fière des actions concrètes qui 
ont découlé de l’implication des élus-e-s de la MRC et de l’équipe du SDE. 

Au revoir!

Aujourd’hui, c’est la dernière fois que j’ai l’honneur de m’adresser à vous 
à titre de préfet de la MRC de Marguerite-D’Youville, pour ne pas dire la 
magnifique MRC de Marguerite-D’Youville. 

Nous pouvons être fiers de notre superbe coin de pays. De Contrecœur, en 
passant par Verchères, Calixa-Lavallée, Varennes, Saint-Amable jusqu’à 
Sainte-Julie, on y rencontre des gens de cœur, dynamiques, authentiques et 
créatifs. 

En parcourant notre MRC, j’ai eu le plaisir de rencontrer ceux et celles qui 
font vibrer notre région : les artistes, les entrepreneurs, les agriculteurs, les 
familles, les bénévoles et les artisans du quotidien. J’y ai vu des paysages 
merveilleux : ses campagnes, ses îles, son fleuve et sa montagne. Tout 
cela, avec une urbanisation qui grouille de vie et d’avenir, juste à côté d’un 
patrimoine qui marque le passage du temps.

Aujourd’hui, j’ai envie de vous dire que la force d’une région, d’une MRC, se 
calcule à la force de la concertation, de l’entraide et de la complicité de ses 
villes. On peut être fier de notre MRC qui n’a jamais eu peur de s’impliquer pour 
l’amélioration de l’environnement, d’innover pour soutenir ses entreprises et 
de se dévouer pour servir l’ensemble des citoyens de ce beau coin de pays.  
Tout cela fut possible grâce à des hommes et des femmes visionnaires, n’ayant 
pas peur de relever leurs manches pour toujours faire mieux.

À l’équipe de la MRC et à ses maires et mairesses, avec qui j’ai eu beaucoup 
de plaisir à travailler, merci d’avoir osé aller plus loin et de faire plus ensemble. 
Se comparer pour s’améliorer, s’entraider et se soutenir ont été nos leitmotivs. 

Ce fut un honneur de représenter une MRC aussi dynamique et brillamment 
dirigée par son directeur général, M. Sylvain Berthiaume, secondé d’une 
équipe dévouée, au service de sa population.

Je vous remercie de votre confiance et de votre soutien en tant que préfet.

Suzanne Roy, Préfet
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MOT DE LA PRÉFET
Suzanne Roy, 
préfet de la MRC de Marguerite-D’Yvouville
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En collaboration avec ses partenaires de la MRC de La Vallée-du-Richelieu et de la MRC de Rouville, 
la MRC de Marguerite-D’Youville a lancé une campagne de sensibilisation en décembre 2020 pour 
conscientiser la population à la saine gestion des matières résiduelles. Ainsi, sur une période 
de six mois, une série de sept visuels surprenants ont été déployés progressivement selon des 
moments clés. La campagne mettait en lumière divers enjeux liés à chacune des collectes sélectives 

municipales selon des axes de communication bien définis. Pour 
le bac brun (matières organiques), le facteur temps, la facilité 
d’utilisation et les odeurs étaient les aspects démystifiés. La 
question de la qualité du tri des matières était au cœur des 
visuels en lien avec la collecte du bac bleu (recyclage) alors 
que pour le bac noir (résidus domestiques), la réduction de 
son utilisation a été mise de l’avant. Avec cette campagne de 
sensibilisation, les MRC partenaires souhaitaient susciter une 
prise de conscience collective sur l’importance de bien gérer les 
matières résiduelles pour protéger l’environnement et, du même 
coup, améliorer la qualité de vie de la population. 

Soyez à l’affût, car une deuxième phase de la 
campagne sous forme de capsules vidéos sera lancée 

d’ici la fin de l’année!

CAMPAGNE RÉGIONALE DE SENSIBILISATION

UN TOUT NOUVEAU 
PORTAIL POUR MIEUX 
RÉPONDRE AUX BESOINS 
DE LA POPULATION! 
La MRC a récemment procédé à une refonte complète de 
son site Internet qui en avait grand besoin! Beaucoup plus 
conviviale, mieux structurée et plus complète, la nouvelle 
plateforme évolutive, à la fine pointe de la technologie, 
permet d’accéder rapidement aux dernières informations 
disponibles à propos des services de la MRC. Plusieurs 
nouvelles fonctionnalités, alignées avec les dernières 
tendances du web, ont été implantées pour faciliter la 
navigation et améliorer l’expérience des visiteurs.

Prenez quelques instants pour en faire la visite. 
Ça en vaut la peine!

ENVIRONNEMENT

Information : 450 583-3301, poste 2 • www.margueritedyouville.ca

L’ESCOUADE VERTE EST FIDÈLE AU POSTE!
À nouveau cette année, l’équipe de l’Escouade verte a patrouillé les rues des municipalités 
de la MRC dans le but de recueillir des données quant aux habitudes des résidents face aux 
collectes des matières résiduelles. De plus, dans l’objectif de sensibiliser la population, 
des accroche-portes informant sur les meilleures pratiques à adopter ont été laissés.  

Toujours en respectant les mesures sanitaires en vigueur, l’Escouade verte a tenu des 
kiosques d’information pour répondre aux questions des citoyens ainsi que des ateliers 
dans plusieurs camps de jour de la MRC. De plus, des capsules vidéo animées ont été 
réalisées afin d’accompagner la population qui souhaite perfectionner leur gestion des 
matières résiduelles. Les capsules sont disponibles sur le site Internet de la MRC.  



CHANGEMENT D’HORAIRE 
POUR LA COLLECTE

DU BAC BRUN
Avec l’automne qui arrive, l’équipe tient à vous rappeler que, 
dès novembre, la collecte de l’Organibac recommencera à 
être effectuée à toutes les deux semaines.  

RAPPORTER N’IMPORTE QUOI 
N’AIDE PERSONNE
Les centres d’entraide de la région souhaitent rappeler aux 
donateurs d’objets et de vêtements que ces dons doivent se limiter 
à des items en bon état. Aucun objet défectueux, sale, usé ou 
altéré n’est accepté. Ces organismes n’ont pas les capacités de 
laver et réparer les articles en mauvais état, d’où l’importance de 
faire un tri adéquat de ses articles à donner avant de se présenter 
sur place. En cas de doute sur les types d’items acceptés, contactez 
directement votre centre d’entraide local.

FEUILLES, CHAUME 
ET BRINDILLES 
Il est important de se rappeler que les feuilles, le chaume et les brindilles ne sont 
pas acceptés dans l’Organibac et doivent plutôt être déposés lors des collectes 
spécialement dédiées pour ces matières afin d’être valorisées en un riche compost. 
Il y a plusieurs collectes durant l’année et les dates de celles-ci se trouvent sur votre 
calendrier des collectes. Les contenants admissibles sont les sacs compostables de 
papier, les poubelles d’une capacité maximale de 100 L avec un couvercle et les sacs 
de plastique certifiés compostables. 

Similaire à la pratique de l’herbicyclage, 
le feuillicyclage consiste à tondre les 
feuilles mortes et à les laisser sur votre 
terrain afin d’enrichir ce dernier. En effet, 
cette pratique permet elle aussi de créer 
un engrais naturel pour le sol en plus de 
réduire grandement le nombre de sacs 
requis tout en vous faisant économiser 
temps et argent.

Vous cherchez une alternative 
simple, rapide et peu coûteuse 
pour entretenir votre pelouse? 
L’herbicyclage représente une
excellente manière de contribuer 
à la santé de votre pelouse et 
de l’environnement. Il s’agit 
simplement de laisser le gazon 
tondu sur le sol afin d’augmenter sa 
résilience et diminuer son besoin 
en eau. De plus, l’herbicyclage 
crée un engrais naturel et gratuit 
pour la pelouse. 

FEUILLICYCLAGE

HERBICYCLAGE
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Avant de faire un feu dans votre cour arrière, il est important 
de vérifier si cette activité est permise dans votre municipalité. 
Si c’est autorisé, il faut tout de même que votre installation 
respecte la règlementation en vigueur. Vous devez vérifier que 
votre installation est bien adaptée et qu’elle est munie d’un pare-
étincelle afin de réduire le risque de propagation d’un incendie. 

On n’est jamais trop prudent! Ne laissez jamais un feu sans 
surveillance et confirmez qu’il soit complètement éteint avant de 
quitter les lieux. Avoir une source d’eau accessible, et à proximité, 
est également une bonne idée! Pour le respect de vos voisins et de 
l’environnement, évitez les nuisances causées par la fumée, et ce, 
même si votre foyer extérieur est conforme.

Pour plus d’information, communiquez avec
votre municipalité locale.
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SÉCURITÉ INCENDIE


